
N° 3591 - 3592 du vendredi 07 au lundi 10 Avril 2023

S omma i r e

* Résultats de dépouillements : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 3 à 22

- Résultats provisoires des ministères, institutions 
et maîtrises d’ouvrages déléguées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 3 à 14

- Résultats provisoires des régions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.  15 à 22

* Avis d’Appels d’offres des ministères et institutions : . . . . . . . . . . . P. 23 à 41

- Marchés de fournitures et services courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 23 à 32

- Marchés de travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 33 à 40

- Marchés de prestations intellectuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 41

* Avis d’Appels d’offres des régions : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 42 à 46

- Marchés de fournitures et services courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 42 à 44

- Marchés de travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 45 & 46



392 Avenue Ho Chi Minh

01 B.P. 6444 Ouagadougou 01

Tél. 25 32 46 12 - Fax 25 31 20 25

Site web :  www.dgcmef.gov.bf

Directeur de publication

Le Ministre Délégué Chargé du Budget

Co-directeur de publication 

Le Directeur Général du Contrôle 

des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

Alfred THIOMBIANO 

Directeur de la rédaction

Abdoulaye OUATTARA

E-mail : arattaou68@gmail.com

Conception graphique 

et mise en page

Xavier TAPSOBA

W. Martial GOUBA

BENAO/GANOU Aïssata Marie Rachel

Salamata OUEDRAOGO/COMPAORE

Bintou ILBOUDO

Frédéric Modeste Somwaoga OUEDRAOGO

François d’Assise BALIMA

Zoenabo SAWADOGO

Boinzemwendé Chantal KABORE/YERBANGA

Wend-Lasida Mahamoudou DIARRA

En vue de permettre un meilleur accès à la revue
des marchés publics dans le contexte difficile actuel, il est
porté à la connaissance de l’ensemble des acteurs de la
commande publique que depuis le 09 janvier 2023, le quo-
tidien des marchés publics est en accès libre sur le site
web du Ministère de l’Economie des Finances et de la
Prospective et de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers aux
adresses respectives suivantes : www.finances.gov.bf /
www.dgcmef.gov.bf.

Revue des
Marchés Publics

ISSN 0796 - 5923

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf



Quotidien N° 3591 - 3592 du vendredi 07 au lundi 10 Avril 2023 3

RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

!"
"

!"#$%&#'()'(%'*"+!#&$,()"(-'.#'"%()'(+/','%*&'(
!"#$%!"&!"&'()*&$&+,##$%!"&%-.//01$(2"1231'(#&45&061/010/07&89:;<=>9&?&:@;AB5=C=<=DE&9<&:@=EC<;::;<=DE&4@5E&F8D5G9&H:9A<8DFIE9&;5&

G8DJ=<&49&:@$(2"&.&K)%$%+"#"%L&M&N54F9<&49&:@$(2"O&"P98A=A9&0/07&
("K"("%+"&!"&Q$&'RNQ)+$L),%&!"&Q@$S)2&M&(9>59&49C&#;8ATHC&'5U:=AC&%-7VWX&45&:5E4=&X/&Y;8C&0/07&

%,#N("&!"&+,%+R(("%L2&M&B5;<89&Z/[\&.&!$L"&!"&!"',R)QQ"#"%L&M&0/1/710/07&
!$L"&!"&!"Q)N"($L),%&M&0/1/710/07&

!"#
$%&'$'(# )&*+,--,&../,'(-#

0&.1/.1#2*#
3456#

0&.1/.1#
7&'',89#
3456#

0&.1/.1##2*#
44:#

0&.1/.1#7&'',89#
44:# ;<-('=/1,&.-#

&
&
&
&
&
&
/X&

&
&
&
$#$%!)%"&
2"(S)+"2&

& & &
XW&6X6&///&

&
0[&V[[&///&

%DE&+DEJD8Y9&
L;=::9&45&F8D5G9&&49Y;E4H9&9C<&49&
7X//]X0V/]XV//&ADE<89&[0//]X[//]0X//&G8DGDCH9&&
'D=4C&45&F8D5G9&49Y;E4H&9C<&49&&&&&&&&
XW//^F&ADE<89&07V/^F&G8DGDCH_&
Q9&YDE<;E<&C;EC&AD889A<=DE&Y9E<=DEEH&C58&:;&:9<<89&
49&CD5Y=CC=DE&4=JJI89&49&A9:5=&J=F58;E<&C58&:9&49>=C&&

&
/0&

`"&
!)2L()NRL),%& 0/&6//&///& 0/&6//&///& 0[&V[[&///& 0[&V[[&///& +DEJD8Y9&

&
&
&
&
&
/7&

&
&
&
+,NRL$#&
&

07&6V/&///& 07&6V/&///& 06&X[7&///& 06&X[7&///&

%DE&+DEJD8Y9&
+DECDYY;<=DE&45&F8D5G9&&
0a&:1T&49Y;E4H&ADE<89&VaOb&:1T&&G8DGDCH&&&
'D=4C&<D<;:&49Y;E4H&9C<&49&&
XW//&^F&49Y;E4H&ADE<89&7XV/&^F&G8DGDCH&&
L;=::9&45&F8D5G9&&49Y;E4H9&&9C<&49&&
7X//]X0V/]XV//&&ADE<89&76V/]X[//]00V/&G8DGDCH9&&

&
/[& c$L$#&2$& 00&aXX&[7b& 00&aXX&[7b& 0a&a6X&[b6& 0a&a6X&[b6& +DEJD8Y9&

!""#$%&"!$#'()((
*'(+$,"#$%&"$-.(/012(13(4035635(78(9:3;5(4:<<:03=(>1:5(?835(4:<<8(@AB(CBB(BBBD(EFE!(G"H!((85(78(9:3;5I
J16528(4:<<:03=(?:3J(?835(J1626358IJ16528(4:<<8(@AK(LKK(BBBBD(EFE!(""F(698?(13(7M<6:(7N8OM?15:03(78(
=0:O6358(@PBD(Q012=R((

&
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&#
&
&
&
&
&



!
!

!"#$%"&'$(&)*+$(&$,&'$&-%&.$/-/.*$&'"&!"#0*+%&1!")*.$!2&
!"#$%&"'&"'()*+'%,-.-/0./123456721!61894'&:'-/';<=)*")'-.-/')">$?*="'@'>A$BC:*D*?*E%'&"'(*FB"D'&"')"BG$%H"'(E:)'=<G*B:>"D'><H")D'$:'()E;*?'&:'

2345672I'0'9<;<)"%B"'&"'>A$=*D'&"'(:J>*B$?*E%'K'C:E?*&*"%'&"D'4$)BG<D'(:J>*BD'%,/LML'&:'N":&*'.-'#$)D'-.-/'
!$?"'&"'&<(E:*>>"#"%?'K'OP'#$)D'-.-/'0'QE#J)"'&"'(>*D')"R:D'K'?)"*S"'TO/U'(>*D'0'!$?"'&"'&<>*J<)$?*E%'K'OP'#$)D'-.-/'

V*%$%B"#"%?'K'J:&H"?'2345672W'"+")B*B"'-.-/'

!"# !$%#&'(#)$*%+((+$,,-+.'(#
/$,0-,0(#1*(#',#2324# /$,0-,0(#5$..+67(#',#2324# 8-,6#9:('.;-0+$,(#
/+,+<# /-=+<# /+,+<# /-=+<# # #

>$0#*,+?*'#@#45?*+(+0+$,#&'#A+B5'(#&'#.'5C-,6'#A$*.#;7C+5*1'(#176'.(#-*#A.$D+0#&*#EF/GHIE#

O' 6XY2Y'ZY9[' O\'\M]'L..'^_`Y' /]'a\/'...'^_`Y' O\'\M]'L..'^_`Y'
-/'LM-']/.'__b'

/]'a\/'...'^_`Y'
PL'aaL'aP.'__b' LF#"' bE%;E)#"'''

-' 6Y9Y67'
c7Q!8d3597' O\'/O/'.M.'__b' P/'.]M'L-.'__b' OM'/\a'...'^_`Y'

O\'/P]'PM.'__b'
/M'L-P'...^_`Y'
P/'.\]'/-.'__b' PF#"'

bE%;E)#"'K'
7))":)'D:)'>$'DE##$?*E%'&"'>e*?"#'`5'
"%?)$*%$%?':%"'$:H#"%?$?*E%'&"'DE%'
E;;)"'&"'/LP..'__b'$:'#*%*#:#'"?'
OO]..'__b'$:'#$+*#:#'DE*?'.WO]f'"?'
.W./f'

/' 2240989' -P'aOM'-].'__b' PL'O/\'a-.'__b' -.'\PM'...'^_`Y'
-P'aOM'-].'__b'

/]'-LP'...'^_`Y'
PL'O/\'a-.'__b' MF#"' bE%;E)#"''

P' g56Y9d'
5Q_79QY_5dQY[' O]'\]/'...'^_`Y' /a'...'...'^_`Y' O]'\]/'...'^_`Y'

--'/\\'\P.'__b'
/a'...'...'^_`Y'
P/'MM.'...'__b' Q1b' QE%'BE%;E)#"'8*FB"D'$&#*%*D?)$?*="D'%E%';E:)%*"D'

L' 34Z' -O'aaM'L]O'__b' P.'MM/'M.-'__b' O]'PLP'a/.'^_`Y'
-O'aaM'L]O'__b'

/P'PM.'M].'^_`Y'
P.'MM/'M.-'__b' 0'

QE%'BE%;E)#"'K'
d;;)"'$%E)#$>"#"%?'J$DD"'"%'
$((>*B$?*E%'&"'>$';E)#:>"'h'E;;)"'
$%E)#$>"#"%?'J$DD"'E:'<>"=<"'iI'
4'j'P\'L/M'-/.'
.W]L4'j'P-'O.M'/..'
OWOL4'j'LM'\Ma'/Pa'
8*FB"D'$&#*%*D?)$?*="D'%E%';E:)%*"D'

M'
Y!Y4AZ'
bd4479b7'7_'
!5Z_9523_5dQ'

-.'O/\'ML.'__b' PO']a-'/..'__b' Oa'.Ma'L..'^_`Y'
-.'O/\'L..'__b'

/L'P]L'...'^_`Y'
PO']a-'/..'__b' 0'

QE%'BE%;E)#"'K'
d;;)"'$%E)#$>"#"%?'J$DD"'"%'
$((>*B$?*E%'&"'>$';E)#:>"'h'E;;)"'
$%E)#$>"#"%?'J$DD"'E:'<>"=<"'iI'
4'j'P\'L/M'-/.'
.W]L4'j'P-'O.M'/..'
OWOL4'j'LM'\Ma'/Pa''

a' 6Y9Y67'4bZ'
Zd[5!Y95_7164Z' OP'PPO'...'^_`Y' /a'/O]'L..'^_`Y' OP'PPO'...'''^_`Y'Oa'.P.'/].'__b'

/a'/O]'L..'^_`Y'
PP'./L']/.'__b' -F#"' bE%;E)#"''

]' ZdZ5QdV'ZY9[' --']MM'...'^_`Y' PO'./P'...'^_`Y' --']MM'...'''^_`Y'-M'\]O']].'__b'
PO'./P'...'^_`Y'
P]'P-.'O-.'__b' aF#"' bE%;E)#"''

\' b78'ZY9[' -.'PLM'-.L'^_`Y' /M'M..'a\L'^_`Y' -.'PLM'-.L'''^_`Y'-P'O/]'/--'__b'
/M'M..'a\L'^_`Y'
P/'O]]'\/]'__b' Q1b' QE%'BE%;E)#"''8*FB"D'$&#*%*D?)$?*="D'%E%';E:)%*"D'

O.' cYXY_5'23Z5Q7ZZ'7_'Z79`5b7Z' -/'./L'...'^_`Y' LO'/PL'...'^_`Y' OM'O-P'L..'''^_`Y'O\'.-]'\O.'__b'
/L'\PO'L..'^_`Y'
P-'PO.'\a.'__b' /F#"' bE%;E)#"'K'4E%?$%?'$()FD':%"')"#*D"'&"'/.f'

OO' 6Y9Y67'gY48Y[5697'' O]']]-'\L.'__b' PM'O.M'OP.'__b' 0' 0' 0'

QE%'BE%;E)#"'K'
$'()E(ED<'K'
05IO'<#"??":)'&A"#J)$k$H"'(E:)'
_dld_Y'$:'>*":'&"'Vd9!'9$%H")'
&"#$%&<'m'
05I-')<B"(?":)'&A"#J)$k$H"'(E:)'
_dld_Y'$:'>*":'&"'Vd9!'9$%H")'
&"#$%&<'m'
05I-O'J:?<"'&A"#J)$k$H"'(E:)'
_dld_Y'$:'>*":'&"'Vd9!'9$%H")'
&"#$%&<'m'
05I-a'(E#("'@'#$*%'_dld_Y'$:'>*":'
&"'Vd9!'9$%H")'&"#$%&<'

O-'
X5Q_76'6[d2Y['
Z79`5b7Z'TX6ZU'
ZY9['

O-'a\L'a..'^_`Y' /a'/\/'P..'^_`Y' O-'a\-'-..'^_`Y'
OL'.\P'a\M'__b'

/a'/]M'\..'^_`Y'
PP'OOM'LP-'__b' O")'

bE%;E)#"'K'
!*DBE)&$%B"'"%?)"'>"D'#E%?$%?D'"%'
>"??)"'"?'"%'BG*;;)"'"%?)$*%$%?':%"'
&*#*%:?*E%'&"'DE%'E;;)"'$:'#*%*#:#'
&"'P'O/.'__b'T0.W./fU'"?'$:'
#$+*#:#'&"'0a'Ma.'T0.WOafUI'5>'DA$H*?'
&"'m'
0*?"#'5I-\'K'Z"(?'#*>>"'"%'>"??)"'"?'
OL...'"%'BG*;;)"'m'
0'*?"#'5I/.'K'C:*%S"'#*>>"'"%'>"??)"'"?'
O....'"%'BG*;;)"'m'
0*?"#'555IO-'K'&":+'#*>>"'"%'>"??)"'"?'
-L..'"%'BG*;;)"''

O/' Z67V' -P'MM\'.].'__b' Pa'\O]'M-.'__b' '-.'\.M'...'''^_`Y'
-P'MM\'.].'__b'

'P.'M.\'...'^_`Y'
Pa'\O]'M-.'__b'''' Q1b' QE%'BE%;E)#"''

8*FB"D'$&#*%*D?)$?*="D'%E%';E:)%*"D'

!""#$%&"'$#()
*+,+-).*/012,),345!3)-267/82-)-!639):;&#)&<)=;<"'<")=$<$=&=)>()>;&?()=$@@$;<A)A(:")B(<")C&'"#(DE$<F"D>;&?()
=$@@()>(&G)B(<"A).HI)JKI)ILL9)M8M!)N17!)(")&<)=;<"'<")='G$=&=)>()"#(<"(DA(:")=$@@$;<A)"#;$A)B(<")C&'"#(DE$<F"DA$G)=$@@()
<(&O)B(<"A).PJ)PQR)KLL9)M8M!)N17!):;&#)&<)>S@'$)>()@$E#'$A;<)>()"#(<"().PL9)T;&#A):'#)B;=='<>(+)

'

4 Quotidien N° 3591 - 3592 du vendredi 07 au lundi 10 Avril 2023

Résultats provisoires
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MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 
Manifestation d’intérêt N°2023-04 /MEMC/SG/DMP du 07 février 2023 relative au recrutement d’un consultant pour la mise en place de trente (30) 

chartes minières communales pour la gestion non violente de l’exploitation minière artisanale. 
Date de publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3556 du vendredi 17 février 2023 et dans UNDB online en date du 17 février 2023. 

Financement : IDA-D872-BF. Méthode de sélection : Sélection fondée sur la qualification du consultant. 
Date d’ouverture des plis : 03 mars 2023. Nombres de soumissionnaires : cinq (05).  

CONSULTANTS Pays d’origine 
Nombre de missions 
pertinentes justifiées  Classement / Observations 

GROUPEMENT ACCORD CONSULT 
SARL & FASO INGÉNERIE SARL Burkina Faso/Burkina Faso Deux (02) 5ème Non retenu!

BGB/MERIDIEN Burkina Faso Trois (03) 3ème ex Non retenu!
GROUPEMENT  
CAERD SARL & DEMBS ASSOCIATES 
SARL 

Burkina Faso/Burkina Faso 
 Trois (03)! 3ème Non retenu!

GROUPEMENT GSD SARL & ODEC  Burkina Faso/Burkina Faso 
 Quinze (15)! 2ème Non retenu!

GROUPEMENT STRATEGYCS& 
ORAIMO CONSULTING & 
DJELLKAA SARL 

Burkina Faso/ RCI Vingt-deux  (22 1er retenu pour la suite de la 
procédure 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

C O M M U N I Q U E
N°2023- /MSHP/SG/DMP 

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique porte à la connaissance des candidats du dos-
sier d’appel d’offres ouvert international N°2023-0013/MSHP/SG/DMP du 14 mars 2023 relatif à l’acquisition, à l’installation, et à la mise en ser-
vice d’équipements au profit du Centre de Gériatrie de Ouagadougou que ledit dossier a subi les modifications suivant :

au lieu de : 

- source de financement budget de l’état, exercice 2023 ; 
Lire :

- source de financement budget de la Caisse Autonome de Retraite des Fonctionnaires (CARFO), exercice 2023.
Par ailleurs, il informe les candidats qui souhaitent postuler pour le lot n°7 que les caractéristiques techniques ont été corrigées pour prendre
en compte des items qui n’avaient pas été décrits. Il les invite à récupérer les caractéristiques techniques actualisées au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics.

NB : Le reste du dossier est sans changement.

Bonaventure François de Paul P. SAM

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques
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MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N°2023-002/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC DU 07 MARS 2023 RELATIVE AU GARDIENNAGE DE 
BATIMENTS ADMINISTRATIFS AU PROFIT DE LA DGUVT. Financement : Budget du Fonds d’Aménagement Urbain, Exercice 2023. 

Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) :   N°2023-038/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC du 13 MARS 2023 ; 
Nombre de plis reçus : 09    Nombre de plis arrivés hors délais : 00-      Date d’ouverture des plis : 21-03-2023 ; 

Publication : Quotidien des Marchés Publics N°3571 du vendredi 10 mars 2023. Date de délibération : 24-03-2023 ; 
Bornes des offres anormalement basses ou élevées : la borne inférieure est de 15 559 571 FCFA TTC et la borne supérieure est de 21 051 184 

FCFA TTC. 

Soumissionnaire Montant lu (F CFA) Montant corrigé              
(F CFA) Observations Classement 

PYRAMIDE SERVICE 
Mini : 1 647 280 TTC 

Maxi : 15 802 560 TTC 
 

Mini : 1 647 280 TTC 
Maxi : 19 767 360 TTC 

Non Conforme :  
- Correction entrainant une variation de 25,09% 
suite à une erreur de sommation au niveau du 
montant maximum total (15 802 560 F CFA TTC 
au lieu de 19 767 360 F CFA TTC) 
- pièces administratives non fournies à 
l’expiration du délai accordé par la lettre N°2023-
044/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC du 21/03/2023 
relative au complément de pièces administratives 
et conformément aux articles 2 et 3 de l’arrêté 
n°2017-392/MINEFID/CAB du 15/09/2017 

Non classé 

SO.GA.PRES SARL Mini : 1 320 538 TTC 
Maxi : 15 846 456 TTC 

Mini : 1 320 538 TTC 
Maxi : 15 846 456 TTC                                     Conforme  5ème  

Général de Prestation de 
Services  

Mini : 1 309 800 TTC 
Maxi : 15 717 600 TTC 

Mini : 1 309 800 TTC 
Maxi : 15 717 600 TTC                                     Conforme   

1er 

YIDOUI SERVICE Mini : 1 276 760 TTC 
Maxi : 15 321 120 TTC 

Mini : 1 276 760 TTC 
Maxi : 15 321 120 TTC 

                                     Conforme 
 

Non classé : 
offre 

anormalement 
basse 

BURKINA ASSISTANCE 
SECURITE ET 
EQUIPEMENT 

Mini : 1 314 992 TTC 
Maxi : 15 779 904 TTC 

 

Mini : 1 314 992 TTC 
Maxi : 15 779 904 TTC 

 
                                    Conforme  4ème  

MAXIMUM 
PROTECTION 

Mini : 1 326 674 TTC 
Maxi : 15 920 088 TTC 

Mini : 1 326 674 TTC 
Maxi : 15 920 088 TTC                                     Conforme  6ème  

OMNI SERVICE LTD 

Mini : 1 112 600 HTVA 
Maxi : 13 351 200 

HTVA 
Mini : 1 312 868 TTC 

Maxi : 15 754 416 TTC 

Mini : 1 112 600 HTVA 
Maxi : 13 351 200 

HTVA 
Mini : 1 312 868 TTC 

Maxi : 15 754 416 TTC 

                                    Conforme  2ème  

BPS Protection SARL Mini : 1 314 048 TTC 
Maxi : 15 768 576 TTC 

Mini : 1 314 048 TTC 
Maxi : 15 768 576 TTC                                     Conforme  3ème  

LIONS SECURITY Sarl Mini : 1 333 282 TTC 
Maxi : 15 999 384 TTC 

Mini : 1 333 282 TTC 
Maxi : 15 999 384 TTC                                     Conforme  7ème  

Attributaire :  Général de Prestation de Services pour un montant minimum de un million trois cent neuf mille huit cents (1 309 800) francs CFA 
TTC et un montant maximum de quinze millions sept cent dix-sept mille six cents (15 717 600) francs CFA TTC. Le délai d’exécution du contrat 
est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution de chaque commande est de quatre-vingt-dix (90) jours. 
!

REGION DES HAUTS BASSINS 

C O M M U N I Q U E

La Secrétaire Générale de la Région des Hauts-Bassins, présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés des
Hauts Bassins porte à la connaissance des éventuels candidats intéressés par l’Appel d’Offres Ouvert N°2023-/MATDS/RHBS/GBD/CRAM rela-
tif aux travaux de réhabilitation de l’Adduction d’Eau Potable Simplifiée de Ouolokoto dans la commune de Bobo-Dioulasso au profit de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins  paru dans la revue des marchés publics N° 3584 du mercredi 29 Mars
2023 page 42 qu’il est opéré une modification sur l’objet de l’appel d’offres ainsi qu’il suit :

Au lieu de : Appel d’Offres Ouvert N°2023-/MATDS/RHBS/GBD/CRAM du 21 mars 2023 relatif aux travaux de réhabilitation de l’Adduction
d’Eau Potable Simplifiée de Ouolokoto dans la commune de Bobo-Dioulasso
Lire : Appel d’Offres Ouvert N°2023-00000001/MATDS/RHBS/GBD/CRAM du 21 mars 2023 relatif aux travaux de réhabilitation de l’Adduction
d’Eau Potable Simplifiée de Ouolokoto dans la commune de Bobo-Dioulasso, province du Houet et de Fon dans la commune de Kourinion, pro-
vince du Kénédougou au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins

Mariama KONATE/GNANOU 

Administrateur Civil
Officier de l’Ordre de l’Etalon 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 

C O M M U N I Q U E  

RECTIFICATIF

Le président de la commission Régionale d’Attribution des Marchés du Plateau Central informe les éventuels candidats à l’appel
d’offres ouvert accéléré n°2023-008/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 23/02/2023 pour les travaux de réalisation de deux cent cinquante
(250) latrines familiales semi-finies sanplats et de quatre (04) paquets technologiques d’ouvrages d’assainissement dans la Région du Plateau
Central au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement paru dans le quotidien n°3581 du vendredi 24 Mars 2023 à la page
n°26 dont la date limite de dépôt des offres est fixée au lundi 10/04/2023 à 09 h 00 mn T.U est reportée au mardi 11/04/2023 09 h 00 mn T.U.

Le reste est sans changement                                                                                                                                       

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Amidou SORE 

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf
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Avis d’Appel d’offres N°01 /DG/DMG/CAMEG/2023
Financement : Budget CAMEG, exercice 2023

Dans le cadre de la mise en œuvre des projets issus de son
Schéma Directeur du Système d’Information, la Centrale d’achat
des médicaments essentiels génériques et des consommables
médicaux (CAMEG), lance un Appel d’offres ouvert (AOO) pour la
connectivité internet de son Datacenter principal (MPLS), répartis
en un lot unique. 

Le présent Appel d’offres est ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

Le délai d’exécution est estimé à trois (03) mois à partir de
l’attribution du marché.

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA auprès de la caisse de la CAMEG, sis au siège à
l’adresse suivante :

01 BP 4877 Ouagadougou 01, BURKINA FASO
Tel: (226) 25 37 37 50/51
E-mail : cameg@cameg.bf

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus
indiquée au plus tard le mardi 16 mai 2023 à 10 h 00 mn TU, en un
(1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
montant de :

Désignation des lots : Garantie de soumission en F CFA
Lot unique : un million (1 000 000) francs CFA

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres.

L’ouverture des plis est prévue pour le  05 mai 2023 à par-
tir de 10 heures 00 mn TU en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent y assister.

La Directrice Générale

Dr Anne Maryse K’HABORE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

CENTRALE D’ACHAT DES MÉDICAMENTS ESSENTIELS GÉNÉRIQUES ET DESCONSOMMABLES MÉDICAUX (CAMEG)

Connectivité internet Datacenter principal (MPLS)

Marchés Publics

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23 à 32

* Marchés de Travaux P. 33 à 40

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3590 DU JEUDI 06 AVRIL
2023 PAGE 36 portant sur les réference de l’avis

AOOI N° : 2023-0024/MEFP/SG/DMP DU 30/03/2023

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de Banque
Mondiale pour financer le Projet d'Appui à l’Inclusion Financière et
d’Accès au Financement des Petites et Moyennes Entreprises
(PAIF-PME), et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour
effectuer des paiements au titre du Marché de « Fourniture, instal-
lation, configuration et mise en service d’équipements et d’outils
(systèmes, réseaux, télécoms, sécurité) » réparti en cinq (05) lots
comme suit :

➢ Lot n°1 : Mise en place de liens d’interconnexions FH et d’une
liaison haut débit entre deux (02) sites ;

➢ Lot n°2 : Fourniture, installation, configuration et mise en service
d’équipements réseaux et sécurité ;

➢ Lot n°3 : fourniture, installation, configuration et mise en service
de serveurs de production et accessoires ;

➢ Lot n°4 : fourniture, installation, configuration et mise en service
de serveurs de secours et accessoires ;

➢ Lot n°5 : fourniture, installation, configuration et mise en service
d’outils de supervision centralisée.

2. Ce contrat sera financé par le PAIF-PME. La passation du
Marché sera conforme aux règles de passation des marchés de la
Banque mondiale. 

3. Le Directeur des marchés publics du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sollicite des
offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant
aux qualifications requises pour la « Fourniture, installation, config-
uration et mise en service d’équipements et d’outils (systèmes,
réseaux, télécoms, sécurité) - Conduite de formations sur des
équipements et outils » constitué de cinq (05) lots ainsi qu’il suit :

➢ Lot n°1 : Mise en place de liens d’interconnexions FH et d’une
liaison haut débit entre deux (02) sites

➢ Lot n°2 : Fourniture, installation, configuration et mise en service
d’équipements réseaux et sécurité

➢ Lot n°3 : Fourniture, installation, configuration et mise en service
de serveurs de production et accessoires

➢ Lot n°4 : Fourniture, installation, configuration et mise en service
de serveurs de secours et accessoires

➢ Lot n°5 : Fourniture, installation, configuration et mise en service
d’outils de supervision centralisée

Cet ensemble de prestations sera réalisé au niveau du siège de la
Direction Générale des Douanes pour un délai d’exécution de :

➢ Lot n°1 : Cinq (05) mois y compris la période d’assistance post-
production

➢ Lot n°2 : Cinq (05) mois y compris la période d’assistance post-
production

➢ Lot n°3 : Sept (07) mois y compris la période d’assistance post-
production

➢ Lot n°4 : Sept (07) mois y compris la période d’assistance post-
production

➢ Lot n°5 : Cinq (05) mois y compris la période d’assistance post-
production

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence inter-
nationale en recourant à un Appel d’Offres ouvert (AOO) telle que
définie dans le « Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement
(FPI) » de Juillet 2016, version révisée en Novembre 2020 de la

Banque Mondiale (« les Règles de passation des marchés »), et
ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que défi-
nis dans le Règlement de passation des marchés. 
5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent
obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des
marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective sis au guichet de renseignements de l’immeuble R+5
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25
47 20 69 / 25 32 42 70.  Adresses courriel : crespin.kabore@paif.bf
; aminata.ouoba@paif.bf et copies à abel_kalmogo@yahoo.fr , sek-
ougnienbako@gmail.com aux heures suivantes tous les jours
ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes .

6. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par
tout Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à
l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de 200
000 F CFA ou 300 Euros. La méthode de paiement sera en
numéraire auprès de la régie de recettes de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers
(DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh) 01 BP 6444
Ouagadougou 01 – tél. (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12 Burkina
Faso ou par chèque encaissable au Burkina Faso à l’ordre de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements
Financiers (DGCMEF)] . Le dossier d’appel d’offres sera déposé
physiquement ].

7. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au
plus tard le 19/05/2023 à 09 heures 00 TU Heure de Ouagadougou
auprès du Secrétariat de la Direction des marchés publics du
Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au
guichet de renseignements de l’immeuble R+5 du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi
Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32
42 70. Adresse courriel : aminata.ouoba@paif.bf et copies à
abel_kalmogo@yahoo.fr , Sekougnienbako@gmail.com  .La
soumission des offres par voie électronique « ne sera pas »
autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai de remise
des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence des
représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à
l’adresse mentionnée ci-dessous le 19/05/2023 à 09 heures 05 TU
(Heure de Ouagadougou). 

8. Les offres doivent être accompagnées « d’une Garantie de
l’offre », pour un montant de :
Pour le lot n°1: Cinq millions cinq cent mille (5 500 000) F CFA
Pour le lot n°2: Trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA
Pour le lot n°3: Trois millions (3 000 000) de FCFA
Pour le lot n°4: Trois millions (3 000 000) de FCFA
Pour le lot n°5: Un million cent mille (1 100 000) F CFA. 

9. « Veuillez noter que le Règlement de Passation des
Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les
propriétaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre
de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le
Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le
dossier d’appel d’offres ».

Le Directeur des Marchés Publics/
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Abel KALMOGO
Chevalier de l’ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture, installation, configuration et mise en service d’équipements et d’outils 
(systèmes, réseaux, télécoms, sécurité) » réparti en cinq (05) lots 

Rectificatif
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Avis de demande de prix 

N°2023-05/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 07/03/2023

Financement : Budget de la RTB, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la Radiodiffusion Télévision
du Burkina (RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique.

3- Le délai d’exécution du contrat ne devrait pas excéder trente (30) jours au titre de l’année budgétaire 2023. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la
Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 Numéro de télécopie : Néant ;
Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de Direction de
l’Administration et des Finances de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf,
du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA auprès de la Direction Commerciale
et Marketing de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, téléphone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) FCFA devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte
postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le 17/04/2023 à partir de 9 h00

T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de trente millions (30 000 000) FCFA TTC                                                

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

Fournitures et Services courants

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

Acquisition de matériels informatiques au profit de la Radiodiffusion Télévision du
Burkina (RTB) 
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MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE

Acquisition d’onduleurs ainsi que l’acquisition,
l’installation et mise en service de groupes elec-

trogenes au profit des centres de sante 

Achat de réactifs et de consommables 
de laboratoire en deux (02) lots

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° :2023………….MS/SG/DMP/PADS

Financement : Fonds mondial/C19RM

Le budget prévisionnel pour la présente acquisition est de : 

47 150 000 F CFA HT-HD. 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2021, du Programme d’Appui au
Développement Sanitaire (PADS).

1. Le Ministère de la santé dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’onduleurs ainsi que
l’acquisition, l’installation et mise en service de groupes électrogènes au
profit des Centres de santé tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions se décomposent en un seul lot.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,

plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq(45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère
de la Santé : 
Avenue KumdaYooré ;Porte n° 133 ;Ouagadougou
Code postal: 03 BP 7009 Ouagadougou 03
Burkina Faso

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à au secrétariat de la
Direction des marchés publics du Ministère de la Santé sis, Avenue
KumdaYooré ;Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03,  Burkina Faso
et moyennant paiement d’un montant non remboursable  de trente mille
(30 000) francs CFA) du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers, Téléphone :
50.32.47.74/75.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant neuf cent mille (900 000)
FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse le 17/04/2023 avant 9

Heures 000 TU.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Bonaventure François de Paul P.SAM  

Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDES

N° 2023_001/MSHP/SG/INSP/DG/DMP du 24 /03/2023

Financement: budget de l’INSP, exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Institut National de
Santé Publique (INSP).

L’INSP lance une demande de prix à commandes ayant pour
objet l’achat de réactifs et de consommables de laboratoire en deux
(02) lots. L’acquisition sera financée par le budget de l’INSP GESTION
2023. 

Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis
comme suit :
Lot 1 : Achat de réactifs au profit de l’INSP
Lot 2 : Achat de consommables de laboratoire au profit de l’INSP

L’enveloppe financière prévue par lot est la suivante :
Lot 1 : treize millions (13 000 000) Francs CFA TTC
Lot 2 : vingt-trois millions (23 000 000) Francs CFA TTC.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours
par commande et le délai de validité est l’année budgétaire 2023.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage
de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit
le GANDAOGO National à la ZAD tous les jours ouvrables de 07h30 à
16h.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du
Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction
Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit le GANDAO-
GO National à la ZAD et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot1 et trente mille
(30.000) F CFA pour le lot2 à l’Agence Comptable de l’INSP. 

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) F CFA pour le lot1 et six cent mille (600.000) F CFA pour le
lot2, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau
N°15 du Directeur des Marchés Publics sis au 1er étage de la Direction
Générale de l’INSP, avant le 17/04/2023 à 09 h 00 mn. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des marchés publics ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours minimum, à compter de la date de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics /Président de la

Commission d’Attribution des Marchés de l’INSP

OUEDRAOGO Ali

Administrateur des Hôpitaux et des Services
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°05/DG/DMG/CAMEG/2023
Financement : Budget CAMEG, exercice 2023

Dans le cadre de l’exécution de son budget exercice 2023, La Centrale d’Achat des Médicaments Essentiels Génériques et des
Consommables Médicaux (CAMEG) du Burkina Faso, lance un Appel d’Offres pour la fourniture et l’installation de racks dans trois de ses
entrepôts à Ouagadougou et à Bobo-Dioulasso.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréées, habilitées à fabriquer, distribuer, importer ou exporter les articles objet du présent appel d’offres. Les soumissionnaires devront
être en règle vis-à-vis de la législation fiscale au Burkina Faso ou dans le pays où ils sont installés.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit : 

- Lot 1 : Fourniture et installation de racks dans un entrepôt (magasin) de   2 000 m² à Ouagadougou au sein de la Zone d’Activités
Diverses (ZAD) ;
- Lot 2 : Fourniture et installation de racks dans un entrepôt (magasin) de 1 600 m² à Ouagadougou au sein de Ouaga 2000 ; 
- Lot 3 : Fourniture et installation de racks dans un entrepôt (magasin) de 2 000 m² à Bobo-Dioulasso au sein de la Zone industrielle.

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, deux ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

Le délai d’exécution est de deux (02) mois par lot.

Une visite d’entrepôts dans lesquels sont déjà installés des racks aura lieu le mercredi 12 avril 2023 au siège de la CAMEG et à
l’Agence commerciale CAMEG de Bobo-Dioulasso à partir de 10 heures, suivie d’une visite des trois magasins concernés par le présent
dossier. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot auprès de la caisse de la CAMEG, sise au siège
à l’adresse suivante :

01 BP 4877 Ouagadougou 01, BURKINA FASO
Tel: (226) 50 37 37 50/51
E-mail : cameg@cameg.bf

Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, doivent compren-
dre une garantie de soumission par lot. Le montant de la caution par lot est le suivant : 

- Lot 1 : 2 500 000 FCFA
- Lot 2 : 2 500 000 F.CFA
- Lot 3 : 2 500 000 F.CFA

La date limite de dépôt des offres est fixée au plus tard le 05 mai 2023 à 14 h 00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement dans les locaux de la CAMEG en présence des soumissionnaires et/ou de leurs
représentants qui souhaitent y assister.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de remise
des offres. 

La CAMEG se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent appel d’offres.

La Directrice Générale 

Dr Anne Maryse K’HABORE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

CENTRALE D’ACHAT DES MÉDICAMENTS ESSENTIELS GÉNÉRIQUES ET DESCONSOMMABLES MÉDICAUX (CAMEG)

Fourniture et installation de racks dans trois entrepôts
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Avis de demande de prix

N° :2023-…MTMUSR/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2023 du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.

1. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.lance une demande de prix ayant pour objet acqui-
sition de consommables informatiques au profit du MTMUSR (lot 1) et des nouvelles structures (lot 2). tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les fournitures seront financées sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique/arrêté
d’ouverture ou d’exercé dans le domaine de la restauration) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :

Lot 1 : acquisition de consommables informatiques au profit du MTMUSR  
Lot 2 : acquisition de consommables informatiques au profit des nouvelles structures 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des deux (02) lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt un (21) jours par commande pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la 

Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 49 77 10 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) FCFA pour le   lot 2 à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances et du
Développement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot 1 et de un million (1 000 000)
FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Transports de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage., avant
le 17 avril 2023 à_9h00__ heures. 

6. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, pour chaque lot à compter de
la date limite de remise des offres.

Le budget prévisionnel est estimé à douze millions 12 000 000 FCFA TTC pour le lot 1 et quarante millions (40 000 000) FCFA TTC pour
le lot 2. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Issa BARRO

Chevalier de l’ordre de Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Acquisition de consommables informatiques au profit du MTMUSR (lot 1) et des nouvelles
structures (lot 2).
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)

AAOOA N° 011 / 2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2023 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la location de groupes électrogènes et la fourniture de cuves.

Les fournitures, en deux (2) lots, sont reparties comme suit :

- lot 1 : location de groupes électrogènes ;
- lot 2 : fourniture de cuves.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont :

- lot 1 : 354 000 000 F CFA TTC;
- lot 2 : 87 000 000 F CFA TTC.

Le délai de livraison des fournitures pour chacun des lots 1 et 2 est de 14 jours au maximum.
La durée du contrat de location des groupes électrogènes est de 4 mois.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel
d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte   n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1 et cinquante
mille (50 000) F CFA pour le lot 2. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou,
ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres,
en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au
plus tard le 21 avril 2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :  

- lot 1 : sept millions (7 000 000) F CFA ;
- lot 2 : un million huit cent mille ( 1 800 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 21 avril

2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Location de groupes électrogènes et la fourniture de cuves
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

AAO N° 017 / 2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2023 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la fourniture, et le raccordement de cuves de stockage de combustible sur les sites de la SON-
ABEL à Tougan, Dédougou, Nouna, Dori, Gorom-Gorom, Diapaga, Kompienga et travaux de raccordement de cuves existantes à Nouna, Toéni,
Djibo et Kompienga, en trois (03) lots :

 lot 1 : Fourniture, pose, raccordement de cinq (5) cuves de 50 000 litres dans les localités de Tougan, Dédougou, Gaoua, Nouna et  transport,
pose, raccordement de deux (2) cuves existantes de 20 000 litres dans les localités de Nouna et Toéni ;

 lot 2 : Fourniture, pose, raccordement de trois (3) cuves de 50 000 litres dans les localités de Dori et Gorom-Gorom et  transport, pose, rac-
cordement d'une (1) cuve existante de    20 000 litres à Djibo ;

 lot 3 : Fourniture, pose, raccordement de quatre (4) cuves de 50 000 litres dans les localités de Diapaga, Kompienga et  transport, pose, rac-
cordement d'une cuve existante de 20 000 litres à Kompienga.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de : 

- Lot 1 : 254 880 000 F CFA TTC
- Lot 2 : 159 300 000 F CFA TTC
- Lot 3 : 191 160 000 FCFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours au maximum pour chacun des lots.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel
d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1 et cent mille
(100 000) F CFA pour chacun des lots 2 et 3. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à
Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK BURKINA FASO. Le dossier
d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût
d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au
plus tard le 05 mai 2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- lot 1 : cinq millions (5 000 000) F CFA ;
- lot 2 : trois millions cent mille (3 100 000) F CFA ;
- lot 3 : trois millions huit cent mille (3 800 000) F CFA ;

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05 mai

2023  à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture, et le raccordement de cuves de stockage de combustible sur les sites de la SONABEL 
à Tougan, Dédougou, Nouna, Dori, Gorom-Gorom, Diapaga, Kompienga et travaux de raccordement

de cuves existantes à Nouna, Toéni, Djibo et Kompienga, en trois (03) lots 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

AMI N°2023-004/SONAGESS/DG/DMP du 03 avril 2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son programme d’activité 2023 et en
application des dispositions du décret n°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret
n°2017-0049/ PRES-TRANS/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et de délégations de service public, la Société Nationale de
Gestion du Stock de Sécurité alimentaire (SO.NA.GE.S.S) lance ce
présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un
répertoire de prestataires, de fournisseurs, de consultants individuels et
de cabinets d’études.

2. Le présent avis vise à identifier des personnes physiques et morales
qui seront ultérieurement consultées dans le cadre des procédures de
demande de cotation (formelle ou non formelle) et de consultations de
consultants.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales spécial-
isées dans l’un des domaines ci-après :
- fourniture de consommables et de matériel informatique ;
- fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
- fourniture d’imprimés administratifs ;
- fourniture et installation d’équipements ;
- fourniture de matériel, outillages et équipement de travail ;
- fourniture de matériels et mobiliers de bureau ;
- fourniture d’objets promotionnels (gadgets) ;
- fourniture de matériels électroménagers ;
- travaux de construction de bâtiments ;
- travaux de menuiserie bois ou aluminium ;
- acquisition de véhicule à deux (02) roues ;
- acquisition et maintenance de matériel de visioconférence ;
- impression de supports de communications ;
- réalisation de réseaux informatiques ;
- entretien de bâtiments intérieur et extérieur ;
- location de matériels, équipements, matériels de sonorisation ;
- travaux d’étanchéité et d’électricité des bâtiments ;

- location de véhicules et de salle ;
- décoration de salle pour les grandes cérémonies ;
- prestation d’hôtesses et de maitre de cérémonies lors des
grandes cérémonies ;
- réparation de matériels et mobiliers de bureau ;
- entretien et réparation de véhicule à deux (02) et/ou quatre (04)
roues ;
- fourniture de matériels de plomberie ;
- fourniture de matériels électriques et maintenance des
équipements électriques ;
- réalisation de travaux de plomberie sanitaire et de carrelage ;
- abonnement aux chaînes canal plus ;
- conception informatique ;
- conception de logiciels ;
- entretien et nettoyage des locaux ;
- conception et diffusion de spots publicitaires ;
- fourniture d’équipements de radiocommunication ;
- maintenance du système électrique et de plomberie sanitaire ;
- fourniture d’eau en bouteille et en bonbonne ;
- fourniture de produits alimentaires ;
- entretien et maintenances des photocopieurs et groupes élec-
trogènes ;
- entretien et réparation de véhicule à deux (02) et quatre (04)
roues ;
- fourniture et entretien d’extincteurs ;
- confection et pose de plaques directionnelles ;
- désinfection des bureaux et des magasins ;
- manutention des sacs de vivres ; etc.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leurs intérêts en
déposant leurs offres sous pli fermé portant la mention « Avis à mani-
festation d’intérêt pour la constitution d’une liste de prestataires, de
fournisseurs, de consultants individuels et de cabinets d’études pour le
compte de la SONAGESS au titre de 2023  ».

5. Les offres des candidats devront comporter les information et pièces
suivantes :

- le domaine principal du soumissionnaire ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le cv pour les per-
sonnes morales ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les person-
nes morales ;
- une attestation de situation fiscale ;
- un certificat de non faillite ;
- l’agrément technique du domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

6. Des informations complémentaires peuvent être obtenues à l’adresse
ci-dessous : secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la SON-
AGESS, sis au 896 Av Kwamé N’Krumah, telephone: 25 31 28 05/06,
1er étage, porte 114, tous les jours ouvrables.

7. Les manifestations d’intérêts établies en langue française com-
porteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies
marquées comme telles, doivent être adressées à Monsieur le Directeur
Général de la SONAGESS et déposées sous pli fermé à l’adresse ci-
dessus citée au plus tard le 21 avril 2023 à 09h00 TU.

8. La Direction de la SONAGESS se reserve le droit de ne donner suite
à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Général

Commandant Ismaël SOMBIE

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE 

CONSTITUTION D’UNE LISTE DE PRESTATAIRES, DE FOURNISSEURS, DE CONSULTANTS
INDIVIDUELS ET DE CABINETS D’ETUDES POUR LE COMPTE DE LA SONAGESS AU TITRE

DE L'ANNEE 2023
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Fournitures et Services courants

SOCIETE D’EXPLOITATION DES PHOSPHATES DU BURKINA S. E. P. B

Acquisition de matériels et consommables de laboratoire pour la confection de kits de
tests de fertilité au profit de la SEPB

Avis de Demande de prix N°2023-005/SEPB/DG/PRM
Financement : Budget SEPB, Gestion 2023

Budget prévisionnel : vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC

1. La SEPB dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et consommables de laboratoire tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique comme suit :
Acquisition de matériels et consommables de laboratoire pour la confection de kits de fertilité au profit de la SEPB.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés à la Direction Générale de la SEPB ou au 71.08.27.62. Tous
les jours ouvrables de 08h à 15h

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Générale
de la SEPB bureau N°22 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au service compt-
able de la SEPB. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de
la personne responsable des marchés à la SEPB avant le 17/04/2023, à 09heures00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
Ouagadougou, le 31 mars 2023

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

IDANI Momouni



Avis de demande de prix 

N°2023-008t_/MARAH/SG/DMP

Financement : FIDA

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) a sollicité un financement de la Banque
Africaine de Développement (BAD) ci-après dénommée « la
Banque » et du Fonds International de Développement Agricole
(FIDA) pour financer le Projet d’Aménagement et de Valorisation de
la plaine de la Léraba (PAVAL), et a l’intention d’utiliser une partie
du prêt FIDA pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif
à la fourniture d’engrais au titre de l’année 1 pour les sous-projets
d’accès au marché (riz, maraîchage, maïs).

2. Le Directeur des marchés publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH)
sollicite des offres sous pli fermé de la part de soumissionnaires éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture
d’engrais (225 tonnes d’engrais NPKS 14-23-14-6 et 105 tonnes
d’engrais Urée 46% N) au titre de l’année 1 pour les sous-projets
d’accès au marché (riz, maraichage, maïs) à Douna, Région des
cascades, Province de la Léraba. Le délai de livraison est fixé à
quarante-cinq (45) jours calendaires maximum. Le contenu des
offres ainsi que les exigences de qualification du soumissionnaire
pour l’attribution du marché sont indiqués dans le Dossier d’appel
d’offres.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence inter-
nationale en recourant à un Appel d’offres International Accéléré
(AOIA) ouvert telle que définie dans le Cadre de Passation des
Marchés de la Banque2 pour les opérations financées par le
Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre
2015, et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels
que définis dans le Cadre de Passation des Marchés. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent
obtenir des informations auprès de la Direction des marchés
publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) ; Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000,
Rez-de-chaussée 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél
: (226) 25 49 99 00 à 09 / Poste 4019 E-mail philzon2005@yahoo.fr
et prendre connaissance du Dossier d’appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-dessous durant les heures de travail. Les heures
d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : Le matin : 07 h 30
mn à 12 h 30 mn, l’après-midi : 13 h 00 mn à 16 h 00 mn. 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être retiré
auprès du Secrétariat de la Direction des marchés publics du
MARAH (03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 00 poste
4019, sis à Ouaga 2000) par tout Soumissionnaire intéressé, con-
tre un paiement non remboursable de Cinquante mille (50.000)
Francs CFA (XOF) ou son équivalent dans une monnaie librement
convertible, auprès du Régisseur de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF) sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh, Tél : +226
25 32 47 76. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier
d’appel d’offres sera remis au Soumissionnaire sur présentation
d’une quittance de paiement délivrée par le Régisseur de la DG-
CMEF.

6. Les offres doivent être remises à l'adresse ci-dessous au
plus tard à 09 heures 00 minute (heure locale). La soumission des
offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Les offres
remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront

ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et
des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessous le

17/04/2023  à 9 heures 15 minutes (heure locale).  

7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de
l’offre d’un montant de sept millions (7 000 000) F CFA. 

8. L’(les) adresse(s) auxquelles il est fait référence ci-dessus
est (sont) : 

Adresse du lieu de dépôt des offres
Acheteur :  Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH)
Projet : Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la
Léraba (PAVAL)
Pays : BURKINA FASO
Ville : Ouagadoudou
Adresse postale : 03 BP 7010 Ouagadougou 03 Burkina Faso 
Rue : Avenue SEMBENE Ousmane
Adresse du bureau : Secrétariat de la Direction des marchés
publics du MARAH, Rez de Chaussée de l’immeuble du Ministère
de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH), sis à Ouaga 2000.
Numéro de téléphone : (226) 25 49 99 00/Poste 4019

Adresse du lieu d’ouverture des plis
Salle de réunion de la Direction des marchés publics du Ministère
de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH) ; Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-
chaussée 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226)
25 49 99 00 à 09 / Poste 4019.  

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de réhabilitation de cinq (5) magasins de stockage des intrants au niveau de la
base vie au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba

(PAVAL)

Travaux
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Avis d’Appel d’offres ouvert N°2023- 0406 /MID/SG/DMP/SMT-PI
Financement : Fonds Spécial Routier du Burkina, gestion 2023

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement de
l’année 2023 publié dans la revue 3546 du 03 février 2023.
2. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement a obtenu des fonds du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B), afin de
financer les travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-Ouest, province du Boulkiemdé, com-
mune rurale de Siglé et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.
3. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour la réalisation des travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-
Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé.
Les travaux sont répartis en deux (02) lots comme suit :

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement à l’adresse suivante : 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226)
51 29 15 49, BURKINA FASO, email : dmpmid@yahoo.fr  ou à la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR) : 03 BP 7004
Ouagadougou 03 sise dans les locaux de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre à Kossodo, Tél. :
(226) 25 35 60 26, aux jours ouvrables, de 08 heures à 12 heures et de 13 heures à 15 heures (heure locale).
6. Les exigences en matière de qualifications sont :
• avoir l’agrément technique de la catégorie T3 ou T4 du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement en cours de validité.
Pour les entreprises dont les agréments sont en cours de renouvellement, joindre une copie du récépissé du renouvellement.
• ne pas avoir un marché de travaux routiers en souffrance (délai échu avec des travaux inachevés) avec le Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement. Les entreprises titulaires des marchés de travaux routiers en cours d’exécution (entretien péri-
odique, entretien courant et construction de pistes rurales) dont le taux d’exécution est inférieur à 75% ne sont pas autorisées à prendre
part au présent Appel d’Offres).
• avoir des projets similaires exécutés et un chiffre d’affaires moyen minimum aux cours des trois (03) dernières années (2019-2021)
ou depuis la création de l’entreprise et disposer d’une ligne de crédit conformément au tableau ci-dessous (Voir le DPAO pour les infor-
mations détaillées) :

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cent cinquante mille (250 000) pour chaque lot auprès de  la Direction Générale du
Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 32 46
12, et à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID),
03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera
en espèce.
8. Les montants prévisionnels par lot sont consignés dans le tableau ci-dessous.

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15
49, BURKINA FASO au plus tard le 09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies. 

• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (DMP/MID) ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées.

Travaux

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

Travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-
Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé.

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU 
DESENCLAVEMENT 
————————— 

SECRETARIAT GENERAL 
————————— 

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS 
 
 
 
 
 

 BURKINA FASO 
------------- 

Unité- Progrès- Justice 
--------------- 

 
Ouagadougou, le 29 mars 2023 

 
Avis d’Appel d’offres ouvert N°2023- 0406 /MID/SG/DMP/SMT-PI 

Financement : Fonds Spécial Routier du Burkina, gestion 2023 

Objet : Travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-Ouest, 
province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé. 

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés du Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement de l’année 2023 publié dans la revue 3546 du 03 février 
2023. 

2. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement a obtenu des fonds du Fonds Spécial 
Routier du Burkina (FSR-B), afin de financer les travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes 
rurales dans la région du Centre-Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé et à 
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

3. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sollicite des offres fermées de la part de 
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation des travaux 
d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-Ouest, province du 
Boulkiemdé, commune rurale de Siglé. 

Les travaux sont répartis en deux (02) lots comme suit : 

Lot  Région  Province  Commune Linéaire des pistes à aménager (km) 
1 CENTRE-OUEST Boulkiemdé Siglé 27,5 
2 CENTRE-OUEST Boulkiemdé Siglé 25,7 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et 
suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de 
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, 
et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés 
Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement à l’adresse suivante : 03 BP 7011 
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO, 
email : dmpmid@yahoo.fr  ou à la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR) : 03 BP 7004 
Ouagadougou 03 sise dans les locaux de la Direction Régionale des Infrastructures et du 
Désenclavement du Centre à Kossodo, Tél. : (226) 25 35 60 26, aux jours ouvrables, de 08 heures 
à 12 heures et de 13 heures à 15 heures (heure locale). 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 

• avoir l’agrément technique de la catégorie T3 ou T4 du Ministère des Infrastructures et du 
Désenclavement en cours de validité. Pour les entreprises dont les agréments sont en 
cours de renouvellement, joindre une copie du récépissé du renouvellement. 

• ne pas avoir un marché de travaux routiers en souffrance (délai échu avec des travaux 
inachevés) avec le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement. Les entreprises 
titulaires des marchés de travaux routiers en cours d’exécution (entretien 
périodique, entretien courant et construction de pistes rurales) dont le taux 
d’exécution est inférieur à 75% ne sont pas autorisées à prendre part au présent 
Appel d’Offres). 

• avoir des projets similaires exécutés et un chiffre d’affaires moyen minimum aux cours des 
trois (03) dernières années (2019-2021) ou depuis la création de l’entreprise et disposer 
d’une ligne de crédit conformément au tableau ci-dessous (Voir le DPAO pour les 
informations détaillées) : 

Lot 
Ligne de crédit en F CFA Chiffre d’affaires en F CFA 

TTC Nombre de Projets similaires Délais d’exécution (Mois) 

1 274 839 871 780 000 000 02 10 
2 242 954 025 690 000 000 02 10 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le 
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent cinquante 
mille (250 000) pour chaque lot auprès de  la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des 
Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 
32 46 12, et à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building 
LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera en 
espèce. 

8. Les montants prévisionnels par lot sont consignés dans le tableau ci-dessous. 

Lot Montant prévisionnel en FCFA TTC 
1 916 132 903      
2 809 846 750      

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés 
Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO au 
plus tard le 09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies.  

N.B : 

• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics du 
Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID) ne peut être responsable de la 
non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. Les offres remises en retard ne 
seront pas acceptées. 

• L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des certificats de chiffre 
d’affaires des entreprises soumissionnaires et des cartes grises de leur matériel roulant. 

• Une entreprise ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 

• avoir l’agrément technique de la catégorie T3 ou T4 du Ministère des Infrastructures et du 
Désenclavement en cours de validité. Pour les entreprises dont les agréments sont en 
cours de renouvellement, joindre une copie du récépissé du renouvellement. 

• ne pas avoir un marché de travaux routiers en souffrance (délai échu avec des travaux 
inachevés) avec le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement. Les entreprises 
titulaires des marchés de travaux routiers en cours d’exécution (entretien 
périodique, entretien courant et construction de pistes rurales) dont le taux 
d’exécution est inférieur à 75% ne sont pas autorisées à prendre part au présent 
Appel d’Offres). 

• avoir des projets similaires exécutés et un chiffre d’affaires moyen minimum aux cours des 
trois (03) dernières années (2019-2021) ou depuis la création de l’entreprise et disposer 
d’une ligne de crédit conformément au tableau ci-dessous (Voir le DPAO pour les 
informations détaillées) : 

Lot 
Ligne de crédit en F CFA Chiffre d’affaires en F CFA 

TTC Nombre de Projets similaires Délais d’exécution (Mois) 

1 274 839 871 780 000 000 02 10 
2 242 954 025 690 000 000 02 10 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le 
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent cinquante 
mille (250 000) pour chaque lot auprès de  la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des 
Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 
32 46 12, et à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building 
LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera en 
espèce. 

8. Les montants prévisionnels par lot sont consignés dans le tableau ci-dessous. 

Lot Montant prévisionnel en FCFA TTC 
1 916 132 903      
2 809 846 750      

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés 
Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO au 
plus tard le 09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies.  

N.B : 

• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics du 
Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID) ne peut être responsable de la 
non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. Les offres remises en retard ne 
seront pas acceptées. 

• L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des certificats de chiffre 
d’affaires des entreprises soumissionnaires et des cartes grises de leur matériel roulant. 

• Une entreprise ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot. 
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• L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des certificats de chiffre d’affaires des entreprises soumission-
naires et des cartes grises de leur matériel roulant.
• Une entreprise ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot.
10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément au tableau ci-dessous :

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05
mai 2023 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO.
13. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Travaux

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément au tableau ci-dessous : 

Lot Montant en FCFA 
1 18 400 000 
2 16 200 000 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) 
jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au 
DPAO. 

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
assister à l’ouverture des plis le 09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : 
Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 
03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, 
BURKINA FASO. 

13. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres. 

 
 

                                                Le Directeur des Marchés Publics 
 
 
 
 
 
                                               Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO 
                                                         Chevalier de l’Ordre de Mérite 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

N°006/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Financement : ONEA

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés 2023 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dispose de fonds dans son budget et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché.

3. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour réaliser des travaux de réhabilitation de la station d'épuration des eaux usées du Centre Hospitalier Universitaire
de Tengandogo – CHU-Tengandogo
Les travaux sont constitués en lot unique :  la réalisation des travaux de réhabilitation de la station d'épuration des eaux usées du Centre
Hospitalier Universitaire de Tengandogo – CHU-Tengandogo. Les candidats doivent soumissionner pour l’ensemble des articles du lot.
Le délai d’exécution est de trois (03) mois.

4. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres International tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à
12h 30mn et de 13h à 16h 00mn, du Lundi au Jeudi et de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les Vendredis, temps uni-
versel.

6. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les
informations détaillées).

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les
bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement
d’une somme non remboursable cent cinquante mille (150 000) Francs CFA
Le mode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera adressé directement (remis main à main).

8. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue de
l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11 au plus tard le 05 mai 2023 à 09h 00mn, en un (01) exemplaire orig-
inal et trois (03) copies ainsi que le fichier numérique exploitable (Excel et Word) des bordereaux de prix unitaires et des devis quantitat-
ifs et estimatifs. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre millions cinq cents (4 500 000) Francs CFA. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent-vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite de dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et aux Données Particulières de l’Appel d’Offres
(DPAO).

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05 mai 2023 à 09h 00 minute à l’adresse suivante : siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy,

Tél : 25 43 19 00 à 08.

Le montant du budget prévisionnel alloué à cette activité est de cent soixante-treize millions neuf cent soixante-onze mille cinq cent trente
un (173 971 531) F CFA TTC.

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux de réhabilitation de la station d'épuration des eaux usées du Centre Hospitalier
Universitaire de Tengandogo – CHU-Tengandogo

Travaux
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert

N°0009/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés 2023 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a inscrit dans le cadre de son budget, des fonds et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de ce Marché.

3. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour réaliser les travaux suivants : travaux de réalisation de cent (100) regards de branchement sur le réseau d’as-
sainissement collectif de la ville de Ouagadougou au profit de l’ONEA. 

4. Les travaux sont constitués en lot unique : « Travaux de réalisation de cent (100) regards de branchement sur le réseau d’as-
sainissement collectif de la ville de Ouagadougou au profit de l’ONEA ».
Le délai d’exécution est de trois (03) mois.

5. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à
12h 30mn et de 13h à 16h 00mn, du Lundi au Jeudi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les Vendredis.

7. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les
informations détaillées).

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les
bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement
d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) Francs CFA.
Le mode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera adressé directement (remis main à main).

9. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue de
l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11 au plus tard le  05 mai 2023 à 09h 00mn, en un (01) original et trois
(03) copies ainsi que le fichier numérique exploitable (Excel et Word) des bordereaux de prix unitaires et des devis quantitatifs et estimat-
ifs.

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de neuf millions (9 000 000) de Francs CFA. 

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et aux Données Particulières de l’Appel d’Offres
(DPAO).

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05 mai 2023 à 09h 00mn à l’adresse suivante : siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, 220
Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08.

NB : Le montant prévisionnel est de trois cent cinquante millions (350 000 000) de Francs CFA TTC.

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux de réalisation de cent (100) regards de branchement sur le réseau d’assainisse-
ment collectif de la ville de Ouagadougou au profit de l’ONEA

Travaux
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert

N° 0015/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés 2023 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a inscrit dans le cadre de son budget, des fonds et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de ce Marché.

3. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour réaliser les travaux. 

4. Les travaux sont constitués en lot unique (01) : « travaux de construction d’un atelier compteur au profit de l’ONEA ».
Le délai d’exécution est de six (06) mois. 

5. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des docu-
ments de l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12,
Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures
30 minutes le vendredi. 

7. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les Données Particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les
informations détaillées).

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les
bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant le paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA.  
Le mode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera adressé directement (remis main à main).

9. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue de
l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 ,   Fax : 25 43 19 11 au plus tard le 05 mai 2023 à 09h 00mn, en un (01) original et trois
(03) copies ainsi que le fichier numérique exploitable (Excel et Word) des bordereaux de prix unitaires et des devis quantitatifs et estimat-
ifs.

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3 000 000) FCFA. 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et aux Données Particulières de l’Appel d’Offres
(DPAO).

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des

plis le  05 mai 2023 à 09h 00mn à l’adresse suivante : siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-De-Chaussée de la Direction
Générale, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08.

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de cent dix-huit millions (118 000 000) FCFA TTC. 

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux de construction d’un atelier compteur au profit de l’ONEA

Travaux
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux d’extension de réseau d’eau potable dans les directions régionales de l’ONEA

Avis d’Appel d’Offres Ouvert

N°0016/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des
Marchés 2023 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a inscrit
dans le cadre de son budget, des fonds et a l’intention d’utiliser une
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de ce
Marché.

3. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite
des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’extension de
réseau d’eau potable dans les directions régionales de l’ONEA. 

4. Les travaux se décomposent en quatre (04) lots constitués
comme suit :
•Lot 1 : Travaux d’extension de réseau d’eau potable à la Direction

Régionale de Bobo Dioulasso
•Lot 2 : Travaux d’extension de réseau d’eau potable à la Direction

Régionale de Koudougou
•Lot 3 : Travaux d’extension de réseau d’eau potable à la Direction

Régionale de Ouahigouya
•Lot 4 : Travaux d’extension de réseau d’eau potable à la Direction

Régionale de Koupéla et de Kaya
Le délai d’exécution non cumulable ne devrait pas excéder six (06)
mois pour chaque lot. 

5. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligi-
bles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00
à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn
à 12h 30mn et de 13h à 16h 00mn, du Lundi au Jeudi et de 07h
30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les Vendredis,
temps universel.

7. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les
Données Particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour
les informations détaillées).

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans
les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220
Avenue de l’ONEA, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant le
paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200
000) FCFA pour les lots 1, 2 et 4 ; et de cent cinquante mille (150
000) FCFA pour le lot 3.  

9. Le mode de paiement sera en numéraire. Le Dossier
d’Appel d’Offres sera adressé directement (remis main à main).

10. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA,
Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue
de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 ; Fax : 25 43

19 11 au plus tard le 5 mai 2023 à 09h 00mn, en un (01) original
et trois (03) copies ainsi que le fichier numérique exploitable (Excel
et Word) des bordereaux de prix unitaires et des devis quantitatifs
et estimatifs.

11. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission
par lot d’un montant de :
- Lot 1 : sept millions (7 000 000) FCFA, 
- Lot 2 : huit millions (8 000 000) FCFA
- Lot 3 : trois millions (3 000 000) FCFA,
- Lot 4 : huit millions (8 000 000) FCFA. 

12. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des
Instructions aux Candidats (IC) et aux Données Particulières de
l’Appel d’Offres (DPAO). 

13. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 05 mai 2023  à 09h 00mn à l’adresse suivante : siège de
l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction
Générale, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19
00 à 08.

NB : L’enveloppe prévisionnelle par lot est la suivante :
LOT 1 : deux cent soixante-dix millions (270 000 000) de FCFA TTC
;
LOT 2 : trois cent seize millions (316 000 000) de FCFA TTC ;
LOT 3 : cent vingt millions (120 000 000) de FCFA TTC ;
LOT 4 : trois cent vingt millions (320 000 000) de FCFA TTC. 

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

Travaux
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux d’aménagement des bâtiments administratifs et commerciaux dans les
Directions Régionales de l’ONEA

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

N°011/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Financement : ONEA

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés 2023 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dispose de fonds dans son budget et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché.

3. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour réaliser les travaux d’aménagement des bâtiments administratifs et commerciaux dans les Directions Régionales
de l’ONEA.
Les travaux se décomposent en deux (02) lots constitués comme suit :
Lot 1 : Travaux d’aménagement des bâtiments administratifs et commerciaux dans les Directions Régionales de Koudougou et

Ouahigouya ;
Lot 2 : Travaux d’aménagement des bâtiments administratifs et commerciaux dans les Directions Régionales de Koupéla et de Kaya.
Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. 
Le délai d’exécution non cumulable est de : trois (03) mois pour chaque lot

4. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à
12h 30mn et de 13h à 16h 00mn, du Lundi au Jeudi et de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les Vendredis, temps uni-
versel.

6. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les
informations détaillées).

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les
bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement
d’une somme non remboursable de Soixante-quinze mille (75 000) FCFA pour chaque lot. Le mode de paiement sera en numéraire. Le
Dossier d’Appel d’Offres sera adressé directement (remis main à main).

8. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue de
l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11 au plus tard le 05 mai 2023 à 09h 00mn, en un (01) exemplaire orig-
inal et trois (03) copies ainsi que le fichier numérique exploitable (Excel et Word) des bordereaux de prix unitaires et des devis quantitat-
ifs et estimatifs. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant définit ci-dessous par lot :

- Lot 1 : Un million huit cent mille (1 800 000) FCFA, 
- Lot 2 : un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent-vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite de dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et aux Données Particulières de l’Appel d’Offres
(DPAO).

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05 mai 2023 à 09h 00 minute à l’adresse suivante : siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08.
L’enveloppe prévisionnelle par lot est la suivante :
Lot 1 : Soixante-douze millions six cent mille (72 600 000) FCFA TTC
Lot 2 : soixante-trois millions quatre cent mille (63 400 000) FCFA TTC.

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

Travaux
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un bureau d’étude chargé du suivi-contrôle
des travaux de réhabilitation et d’aménagement du sous-sol du siège social de l’ONEA

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

AMI N°010/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés publics 2023 de l’ONEA 

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) sur fonds propres, a l’intention effectuer des paiements au titre du marché
de prestation intellectuelle relatif au recrutement d’un bureau d’étude chargé du suivi-contrôle des travaux de réhabilitation et d’aménage-
ment du sous-sol du siège social de l’ONEA. 

3. Les services comprennent le suivi-contrôle des travaux de réhabilitation et d’aménagement du sous-sol du siège social de l’ONEA.

4. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) invite, par le présent avis, les candidats intéressés à manifester leur
intérêt pour la prestation décrite ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

Critères d’évaluation Points

Expérience spécifique du Consultant applicable à la mission 10
Adéquation de la méthodologie et du plan de travail proposés aux Termes de références 30
Qualifications et compétences du personnel-clé pour la mission 60
Total 100

La durée de la mission est de dix (10) mois.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence ou retirer les
Termes De Référence (Tdrs) à l'adresse ci-dessous:
Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur des marchés : ZWETYENGA Franck Carlos ; Siège ONEA - 220, Avenue
de l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 01 BP 170 Ouagadougou 01 BURKINA FASO ; Tél. : (+226) 25.43.19.00 à 08 – Fax : (+226) 25.43.19.11
; E-Mail : dg@oneabf.com; oneadg@fasonet.bf; fcarlos.zwetyenga@oneabf.com.

9. Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur Gilbert BASSOLE, Directeur Général de l’ONEA ;
- le domaine de compétence et le Statut Juridique du candidat faisant bien ressortir la date de création ;
- le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
- l’Agrément technique pour l’exercice de la profession d’Ingénierie du Bâtiment ;
- l’adresse complète : localisation, personne responsable boîte postale etc. ; 
- la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ;
- le CV daté et signé du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection

(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire)  ;
- les références justifiées dans le domaine de la mission ci avant indiquée.

10. Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies), présentées sous
forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12
(Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la publication de l’avis, avec la mention : « Avis à
Manifestation d’intérêt N°010/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour le suivi-contrôle des travaux de réhabilitation et d’aménagement du
sous-sol du siège social de l’ONEA . » au plus tard le 21 mai 2023 à 09 heures 00 mn.

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles
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Avis de demande de prix 

N° :2023-02/RBMH/CR/SG/PRM

Financement: Budget Conseil Régional, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du Conseil Régional de la Boucle du
Mouhoun.

1. Le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de
kits de matériels au profit des PDI de la Boucle du Mouhoun d’un mon-
tant prévisionnel de trente sept millions deux cent cinquante mille (37
250 000)F CFA tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit :
- Lotunique : demande de prix pour l’achat de kits de matériels au
profit des PDI de la Boucle du Mouhoun

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat général du conseil régional, Tel : 20 52
11 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général du
conseil régional, Tel : 20 52 11 24
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) FCAauprès de la Trésorerie Régionale de la Boucle du
Mouhoun. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cent
mille (1 100 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
secrétariat du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun, avant le 17

mai 2023 à 9h. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Laodou Claude Arnaud GOLANE

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 42 à 44

* Marchés de Travaux P. 45 & 46

Achat de kits de matériels au profit des PDI de la Boucle du Mouhoun

DG-C.M.E.F.

Marchés Publics

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE 

Acquisition de divers matériels de secours d’urgence au profit des personnes vulnérables
de la Région du Centre 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2023-007/RCEN/DS/SG/PRM DU 24/03/2023 p

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, gestion 2023,

Montant prévisionnel 20 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Délégation spéciale de
la Région du Centre.

1. Le Président de la Délégation spéciale de la Région du Centre dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de divers matériels de secours d’urgence au
profit des personnes vulnérables de la Région du Centre tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux au premier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou
sis à Ouaga2000, sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) en francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant six cent mille (600 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au pre-
mier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou sis à Ouaga2000, sur le même aligne-
ment que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique, avant le 17 mai 2023, à_9h00_ heures L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

La Personne Responsable des Marchés Publics

Lare RAMDE

Fournitures et Services courants
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de matériels et mobiliers de bureau pour les commissariats nouvellement con-
struits, des écoles construites dans les arrondissements par le Conseil Régional du

Centre 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2023-005/RCEN/DS/SG/PRM DU 22/03/2023  

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, gestion 2023,

Montants prévisionnels : lot 1 :15 000 000 FCFA et pour le lot 2 :20 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Délégation spéciale de
la Région du Centre.

1. Le Président de la Délégation spéciale de la Région du Centre dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et mobiliers de bureau pour les
commissariats nouvellement construits, des écoles construites dans les arrondissements par le Conseil Régional du Centre tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en deux (lots)
comme suite : 
-lot 1 : Acquisition de matériel et du mobilier de bureau pour l’équipement des bureaux des écoles construites par le Conseil Régional du

Centre,
-Lot 2 : Acquisition de mobiliers au profit des commissariats nouvellement construits dans les arrondissements 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux au premier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou
sis à Ouaga2000, sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot1 et trente mille (30 000) en francs CFA pour le lot
2 à la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA pour le lot 1 et de six cent mille (600
000) Fcfa pour le lot 2  devront parvenir ou être remises à l’adresse au premier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil
Régional du Centre à Ouagadougou sis à Ouaga2000, sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité
publique, avant le 17 avril 2023  , à_9h00_ heures L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

La Personne Responsable des Marchés Publics

Lare RAMDE
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Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Réhabilitation du CSPS de Dangouna

Avis de demande de prix 

N° 2023-001 /RBMH/PMHN/CKNA/DSC-KNA/CCAM

Financement :  Fonds Minier de Développement Local (FMDL)/Budget communal, Gestion 2023

Montant prévisionnel : dix millions huit cent un mille deux cent quatre-vingt-sept (10 801 287) francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés gestion 2023 de la Commune de Kona.

1. La personne Responsable des marchés, Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés de Kona lance une
demande de prix ayant pour objet la réhabilitation du CSPS de Dangouna dont le montant prévisionnel est de dix millions huit cent un mille
deux cent quatre-vingt-sept (10 801 287). Les travaux seront financés par le FMDL/budget communal,gestion 2023. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour la catégorie B du ministère
de l’Urbanisme, des Affaires foncières et de l’Habitat couvrant la Région de la Boucle du Mouhoun, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et être en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux sont en lot unique: « réhabilitation du CSPS de Dangouna »

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de Kona,tous les jours ouvrables de 9 heures à
11 heures et de 14 heures à 15 heures ou en appelant au 71986020. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat
général de la Mairie de Kona et moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA auprès du receveur
municipal. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Kona, avant le  17 avril 2023, à neuf (09)heures 00mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés, 

Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Padoro KONATE

Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix 

N°2023-01/ RPCL/PKWG/CBSS/M/SG/PRM DU 15 MARS 2023

Financement : Budget Communal/Fonds minier Gestion 2023

Montant previsionnel : 17 200 000 Francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Boussé.

1. La Commune de Boussé lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réhabilitation de la maternité du CSPS urbain. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés ayant un agrément de catégorie
B1au minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en un lot unique : Travaux de réhabilitation de la maternité du CSPS urbain dans la Commune de Boussé 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder: Quatre-vingt-dix (90) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Boussé tous les jours ouvrables de 07 heures 30
minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures ou appeler au 78 84 39 00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable de Marchés de la mairie de Boussé et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA auprès de la trésorerie principale de Boussé. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant cinq cent cinquante mille (500 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au
Secrétariat Général de la Mairie de Boussé, avant le 17 avril 2023, à neuf (09) heures, heure locale. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Balélé Cyrille BAYILI

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de réhabilitation de la maternité du CSPS urbain dans la Commune de Boussé




